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M. le Secrétaire du 
Conseil de Tutelle, 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Monsieur le Secrétaire, 

787 George Street 
Sydney 
New South Wales 2000 
Australie 

[Non datée] 

Nous croyons comprendre qu'un plébiscite sur la teneur de l'accord de libre 
association avec les Etats-Unis doit avoir lieu en République des Palaos le 
10 février 1983. Comme les négociations concernant certaines parties importantes 
dudit accord ne sont pas encore achevées, nous demandons que ce plébiscite soit 
reporté à une date ultérieure pour laisser à la population des Palaos le temps de 
s'informer du contenu et des conséquences de l'accord et de toutes les dispositions 
annexes. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) David LINDSAY 
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